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 n° 298 364 du 8 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 6 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 

Commissaire adjointe »), prise le 6 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. CLAES, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. MIKA BATWARE loco Me E. 

MASSIN, avocat, et O. BAZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe , qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né le [XXX] à Bouaflé, êtes de nationalités ivoirienne et 

burkinabé et d’origine ethnique sénoufo. 
 

En 1998, vous commencez un apprentissage en mécanique dans un garage de Bouaflé. En 2000, vous 

déménagez à Abidjan. En 2002, vous commencez à travailler pour un autre garage à Cocody. En 2007, 

vous terminez votre apprentissage dans ce garage. 
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En 2007, vous rencontrez également un homme surnommé [S.]. Alors que vous dépannez sa voiture, 

celui-ci vous propose de réparer un certain nombre de ses véhicules. Vous apprenez alors qu’il est chef 
de guerre. A la fin de l’année 2008 ou en 2009, voyant que vous ne possédez pas votre garage, il vous 
propose de vous prêter une certaine somme d’argent afin d’ouvrir votre propre établissement. Il vous 
prête alors la somme de 9 millions de francs CFA et vous vous accordez sur le fait que vous devez 

rembourser 1 million de francs CFA par an. 

 

En 2014, un de ses éléments se présente à votre domicile pour vous réclamer la somme de 250 000 

francs CFA. Vous refusez car vous ne possédez pas cet argent. Deux jours plus tard, [S.] se présente 

directement à votre garage et réfute le fait que vous lui ayez déjà remboursé 5 millions de francs CFA. Il 

vous menace alors avec une arme et réclame son argent. 

 

Deux jours plus tard, vous allez porter plainte auprès des autorités. Le lendemain, [S.] est convoqué au 

poste de police où il réitère ses menaces. La police tente alors de le canaliser. 

 

Par la suite, vous n’entendez plus parler de lui. Souhaitant récolter plus d’argent, vous décidez de partir 
travailler au Burkina Faso. Vous faites alors les démarches auprès des autorités burkinabè pour obtenir 

une carte d’identité de ce pays, que vous obtenez finalement. En 2015, vous partez vivre au Burkina-

Faso. 

 

En 2016, n’ayant pas trouvé de travail rémunérateur au Burkina-Faso, vous décidez de revenir en Côte 

d'Ivoire. Vous retournez alors vivre à votre domicile et reprenez l’activité dans votre garage. A votre 
retour, vous contactez [S.] et remettez la somme de 200 000 à un de ses subordonnés. A la suite de 

cela, il vous contacte chaque quelques mois afin de vous menacer et de réclamer son argent. Vous 

parvenez à chaque reprise à le calmer et à obtenir un sursis de quelques mois. 

 

En avril 2017, alors que vous êtes en voiture, il vous menace une nouvelle fois. Vous avez alors un 

accident de voiture. C’est ainsi que vous décidez de quitter la Côte d'Ivoire. Vous quittez en avril 2017. 
Vous transitez ainsi par le Mali, le Maroc, l’Espagne, la France et arrivez en Belgique en février 2021. 
Vous introduisez votre demande de protection internationale auprès de l’office des étrangers le 5 février 
2021. 

 

A l’appui de vos déclarations, vous versez une copie de votre carte d’identité, une copie de votre permis 
de conduire, un dépôt de plainte, une copie d’un certificat de travail, deux attestations de suivi 
psychologique et huit photographies. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général (ci-après CGRA) n’a de son côté constaté aucun besoin 
procédural spécial dans votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

A titre liminaire, le CGRA relève que vous disposez d’une double nationalité, à savoir burkinabè et 
ivoirienne. Toutefois, vous n’invoquez aucun problème particulier dans ce pays et avec les autorités 
burkinabè (NEP2, p.15). Dans la mesure où vous disposez également de la nationalité ivoirienne, le 

CGRA va étudier vos craintes dans ce pays mais le CGRA constate à cet égard que vous pouviez 

demander la protection des autorités du Burkina Faso pays dont vous avez aussi la nationalité et vis-à-

vis desquelles vous n'invoquez aucune crainte (NEP2, p. 15). Rappelons que la protection internationale 

reste subsidiaire à la protection nationale que vous pouviez obtenir au 

 

Burkina Faso où vous avez vécu un an sans problèmes. Dans la correction des notes que vous avez fait 

parvenir au CGRA, vous changez d'opinion et dites que vous n'avez pas la nationalité burkinabè de 

votre père mais vous ne niez pas avoir eu une carte d'identité burkinabè ce qui confirme votre double 

nationalité (NEP2, correction, p. 8 et 15). 
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Quant aux craintes en Côte d'ivoire, après avoir analysé votre dossier, le CGRA est dans 

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la 
Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que 

définies dans le cadre de la protection subsidiaire en Côte d'Ivoire. 

 

Premièrement, il est peu crédible que vous ayez souscrit la moindre dette auprès de la personne 

alléguée tant vos déclarations à cet égard sont inconsistantes et lacunaires. 

 

Tout d’abord, force est de constater que vous ignorez tout de la personne à qui vous auriez emprunté 
de l’argent. Ainsi, il ressort de vos déclarations que vous ne connaissez pas le nom complet de cet 
individu. En effet, lorsque vous êtes questionné sur son nom, vous mentionnez qu’il se nomme [S.] 
(NEP3, p.4) et que vous ne connaissez que ce prénom, ignorant son nom de famille (NEP3, p.5). Il vous 

est alors demandé si vous ignorez son nom complet, ce à quoi vous répondez « ce sont des personnes 

qui ne te donnent pas leur vrai nom. Leur surnom de bagarre c’est ça qu’ils te donnent. » (NEP3, p.5). 
Le CGRA vous interroge alors sur le fait de savoir si vous avez cherché à savoir ou non son véritable 

nom, ce à quoi vous répondez de manière élusive : « Tu peux pas savoir son vrai nom si lui-même il te 

donne pas son vrai nom » (NEP3, p.5). Le CGRA vous confronte alors sur le fait que vous puissiez 

emprunter une telle somme d’argent à un homme sans même connaître son identité, ce à quoi vous 
alléguez vous être contenté de ce surnom, sans chercher à en savoir plus (NEP3, p.5). Toutefois, il 

apparaît invraisemblable que vous ne cherchiez aucunement à connaître le nom complet ou véritable de 

la personne à qui vous empruntez 9 millions de francs CFA. Ce constat décrédibilise d’emblée votre 
récit. Afin de vous laisser l’opportunité de vous exprimer librement sur ce que vous connaîtriez de cette 
personne, le CGRA vous invite à dire ce que vous savez de cette personne, ce à quoi vous rétorquez : « 

C’est une personne, s’il te dit pas son travail, tu ne peux pas savoir. Sauf que moi j’ai commencé à 
travailler avec cette personne, à ce moment j’ai su que c’était un responsable » (NEP3, p.6). Dans la 
mesure où il s’agit du seul élément que vous mettez en avant sachant de cet individu, le CGRA vous 
interroge alors plus précisément là-dessus, et manifestement, vous ignorez tout de la profession que 

cette personne occupait. Ainsi, vous vous retranchez tout d’abord derrière votre ignorance, sous le 
prétexte que si vous n’en savez pas plus c’est en raison de votre activité (NEP3, p.6). Il ressort 
également que vous n’avez pas cherché à en savoir plus sur sa profession puisque « personne ne te 
renseigne sur sa vie privée » (NEP3, p.6) ou que vous ne connaissez personne qui l’aurait connu et qu’il 
s’agissait d’une personne qui menait une vie cachée (NEP3, p.7). Toutefois, il ne s’agit aucunement de 
sa vie privée mais de sa vie professionnelle. Considérant qu’il s’agit d’un « responsable de guerre » 
selon votre propre qualification, il est invraisemblable que cet aspect de sa vie ait été secret et que vous 

n’ayez aucunement pu vous renseigner sur ce point. Afin de récolter plus d’éléments sur le statut 
qu’occupait cet homme, le CGRA vous interroge alors sur la signification de « responsable de guerre », 
ce à quoi vous répondez de manière élusive et peu claire puisque vous évoquez la façon dont ses 

véhicules vous étaient transmis (NEP3, p.6). Alors que le CGRA réitère sa question, vous répondez 

finalement qu’il s’agit d’un chef « pendant le guerre de la Côte d'Ivoire » (NEP3, p.6). Le CGRA vous 
questionne alors sur cette guerre pour vous permettre d’en dire plus sur la carrière de cette personne, et 
votre réponse se révèle à nouveau peu informée et peu pertinente. Tout d’abord quand le CGRA vous 
demande quelle guerre vous mentionnez, vous évoquez vaguement « la guerre de Côte d'Ivoire » 

(NEP3, p.7), avant de faire allusion à une guerre d’une période de 8 ans, de personnes armées venues 
attaquer la Côte d'Ivoire et que cet homme aurait aidé à mettre au pouvoir le président actuel. Toutefois, 

la guerre que vous évoquez en dernier lieu s’est déroulée entre 2010 et 2011 et vous auriez connu cette 
personne dès 2007, soit avant même que cette guerre ne se passe. Confronté sur ce point, vous vous 

retranchez à nouveau derrière votre ignorance et réitérez vos propos quant à votre relation (NEP3, p.7). 

A nouveau, il n’est pas crédible que vous ayez entretenu une relation de travail et que vous ayez 
emprunté une telle somme d’argent à cette personne, sans même essayer d’en apprendre plus sur sa 
carrière au sein de la rébellion. En outre vous ignorez où il résidait (NEP3, p.7). Dans ces conditions, 

votre récit selon lequel cet homme vous aurait prêté la somme de 9 millions de francs alors que vous 

n’entreteniez presque aucune relation avec lui, et que vous ignorez absolument tout de lui, au point où 
vous ignorez même son identité, n’emporte aucunement la conviction du CGRA. Confronté sur ce point, 
vous faites allusion au fait qu’une relation de confiance s’est établie entre vous du fait de la qualité de 
votre travail (NEP3, p.7). Cependant, il est invraisemblable que cela ait suffit à convaincre cet individu 

de vous prêter une telle somme. Confronté à nouveau là-dessus, vous réitérez vos propos quant à votre 

relation de travail (NEP3, p.8). Partant, au regard de vos méconnaissances et de l’invraisemblance de 
vos propos, le CGRA ne saurait se convaincre que vous avez emprunté une somme d’argent à cet 
individu. 
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Deuxièmement, le CGRA n’est pas convaincu par la crédibilité de vos allégations selon 
lesquelles vous auriez porté plainte suite aux menaces de cette personne tant vos propos à cet 

égard sont incohérents et contradictoires entre eux et avec les documents que vous fournissez. 

Ainsi, vous expliquez que suite aux menaces armées de [S.], vous vous seriez rendu auprès des 

autorités pour porter plainte contre lui et le faire convoquer auprès de la police. Toutefois, force est de 

constater une série d’incohérences et de contradictions quant à la manière dont il aurait été convoqué 
auprès des autorités. En effet, il apparaît invraisemblable que vous vous présentiez auprès des autorités 

et que celles-ci parviennent à le convoquer, et ce, alors que vous ignorez son identité réelle et complète. 

Dans ces conditions, rien ne permet d’expliquer de quelle manière les autorités seraient parvenues à 
l’identifier et le localiser. Lorsque le CGRA vous confronte sur ce point, vous expliquez alors « moi j’ai 
appelé au téléphone quand je suis sorti, je lui ai dit qu’on se retrouve au poste de police de tel endroit » 
(NEP3, p.12). Toutefois, par cette réponse, vous vous contredisez avec vos propos initiaux et jetez ainsi 

à nouveau le trouble sur la crédibilité de votre récit. Effectivement, vous avez déclaré au cours de votre 

second entretien «Ils ont dit qu’ils allaient le convoquer car ma vie est en danger » (NEP1, p.14). Vous 
réitérez cette version au cours de votre troisième entretien en indiquant «Ils ont dit on va l’appeler. Ils 
m’ont dit de venir le lendemain pour qu’on se croise et qu’on s’explique » (NEP,3, p.12). Vos 
changements de déclarations et l’incohérence soulevée jette à nouveau le discrédit sur vos propos et le 
fait que vous ayez déposé cette plainte. 

 

S’agissant du dépôt de plainte (voir document n°5 de la farde verte) que vous venez verser afin 
d’appuyer vos dires selon lesquels vous auriez porté plainte, celle-ci ne sert qu’à achever la conviction 
du CGRA que vous n’avez pas vécu les faits allégués. En effet, force est de constater que ce document 
ne cesse de contredire vos déclarations. Premièrement, comme démontré ci-avant, vous ignorez le nom 

complet de la personne à qui vous devriez 9 millions de francs CFA. Cependant, dans le dépôt de 

plainte que vous versez, le nom complet de cette personne, à savoir [S.] Ibrahim Cherif apparaît à 

différentes reprises : sur la première page du document et dans ce que vous auriez déclaré aux 

autorités « le 16/03/2017 aux environs de 12h, le nommé [S.I.C.] que je connais bien ». Confronté sur 

cette première contradiction, vous mettez en avant que c’est lui-même qui aurait donné son nom et qu’il 
aurait été ajouté (NEP3, p.18). Il vous est alors opposé qu’il s’agirait de vos déclarations, comme 
indiqué en bas de document : « lecture de sa déclaration faite par lui-même, persiste et signe avec nous 

», ce à quoi vous réitérez vos propos et indiquez que vous ne connaissiez pas son nom (NEP3, p.18), 

n’apportant ainsi aucune explication à l’incohérence soulevée. Deuxièmement, vous dites ignorer les 
dates précises des événements à l’origine de votre départ en raison de votre manque de scolarisation. 
Pourtant, deux dates précises se trouvent dans le document que vous versez. Ainsi, lorsqu’il vous est 
demandé à quelle date [S.] vous aurait proposé cette somme d’argent et quand vous l’aurait-il remise, 

vous indiquez fin 2008 jusqu’en 2009 pour la proposition (NEP3, p.8) et vaguement 2009 pour la remise 
de la somme d’argent (NEP3, p.9). Cependant, dans le document que vous versez, il est indiqué que la 
proposition aurait était faite le 16 mars 2017 et que l’argent aurait été échangé très précisément le 7 
février 2009. Confronté sur cette contradiction entre vos déclarations et le contenu du document, vous 

mettez alors en avant que c’est suite aux déclarations de [S.] que ces dates auraient été indiquées 
(NEP3, p.18). Comme relevé précédemment, ces dates sont extraites de vos déclarations alléguées 

auprès des autorités. Vous n’apportez donc aucune explication à ce changement dans vos déclarations. 
Troisièmement, lorsque le CGRA vous interroge sur la date limite éventuelle de remboursement qui 

aurait été décidée entre vous et [S.], vous indiquez qu’il n’y avait aucune date limite (NEP3, p.9). 
Toutefois, force est de constater la nouvelle contradiction entre vos déclarations et le document versé 

au dossier. En effet, il ressort de vos propres déclarations que vous deviez rembourser la somme au 

plus tard le 5 juillet 2014. Confronté à nouveau à votre contradiction, vous évoquez de manière très peu 

concluante le fait que les policiers auraient pu ajouter cela (NEP3, p.18). Toutes ces contradictions 

soulevées contribuent à renforcer la conviction du CGRA que vous n’avez aucunement vécu les faits 
allégués et à porter atteinte à votre crédibilité générale. 

 

Troisièmement, vous avez fait preuve à de multiples reprises de comportements incompatibles 

avec l’existence d’une crainte. 
 

Tout d’abord, il ressort de vos déclarations que vous auriez quitté la Côte d'Ivoire pour le Burkina Faso 
plusieurs mois après les dernières menaces que vous auriez reçues. En effet, lorsque vous êtes 

interrogé sur la période s’écoulant entre votre dépôt de plainte et votre départ du pays, vous indiquez 
avoir attendu «quelques mois » (NEP3, p.12). Le CGRA vous questionne alors sur les contacts que 

vous auriez eus avec [S.], ce à quoi vous répondez qu’il ne vous a « pas du tout dérangé » (NEP3, p.12) 
et que vous avez finalement décidé de quitter le pays pour trouver de l’argent (NEP3, p.12).  
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Il apparaît invraisemblable que les menaces aient été tellement fortes que vous n’ayez eu d’autres choix 
que de faire appel aux autorités, mais que [S.] aurait soudainement arrêté de vous menacer. De même, 

il apparaît peu vraisemblable que vous ayez attendu plusieurs mois avant de quitter le pays si vous 

aviez été menacé avec force comme vous l’expliquez. 
 

En outre, il apparaît que vous êtes revenu en Côte d'Ivoire du Burkina-Faso en 2016 sans même vous 

renseigner sur votre situation personnelle avant de quitter le pays. Il ressort ainsi de vos déclarations 

que vous étiez en contact avec votre épouse lorsque vous vous trouviez au Burkina Faso (NEP3, p.13) 

et que vous lui avez indiqué revenir en Côte d'Ivoire (NEP3, p.13). Vous indiquez également que vous 

aviez toujours des craintes à ce moment-là (NEP3, p.13). Lorsque le CGRA vous interroge sur les 

renseignements que vous auriez tenté de prendre avant votre retour, vous indiquez ne pas savoir vers 

qui vous renseigner (NEP3, p.14). Pourtant, cette explication n’emporte pas la conviction du CGRA au 
regard des contacts que vous gardiez avec votre conjointe qui vivait toujours à votre domicile. 

 

De plus, il ressort de vos déclarations que vous êtes retourné vivre à votre domicile et que vous avez 

continué à travailler dans votre garage à votre retour en Côte d'Ivoire, et ce, alors que vous dites avoir 

été menacé. Ainsi, il apparaît invraisemblable que vous retourniez dans des lieux si connus de la 

personne qui vous menace. De la même manière, vos allégations selon lesquelles vous étiez toujours 

l’objet de menaces à votre retour mais que [S.] ne se serait jamais présenté à votre domicile ou garage, 
ne sont absolument pas crédibles. En effet, il n’est pas vraisemblable que cette personne vous menace 
durant près d’un an, sans jamais se présenter auprès de vous, et ce, alors qu’il connaissait la 
localisation de votre garage, où vous travailliez toujours malgré les menaces. Lorsque vous êtes 

confronté sur ce point, vous mettez en avant le fait que vous seriez parvenu à le calmer par téléphone, 

et qu’il ne s’est donc jamais présenté auprès de vous. Toutefois cette explication n’emporte aucunement 
la conviction. 

 

Partant, vous avez fait preuve de tant de comportements incompatibles avec l'existence d'une crainte, 

que le CGRA ne saurait se convaincre que vous avez vécu les faits allégués. 

 

Quatrièmement, les documents que vous versez à l’appui de votre demande de protection 
internationale ne sauraient inverser le sens de celle-ci. 

 

S’agissant de votre carte d’identité et de votre permis (voir documents n°1 et 2 de la farde verte), ceux-

ci ne servent qu’à prouver votre identité et nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause dans la 
présente décision. 

 

Le certificat de travail (voir document n°7 de la farde verte) que vous versez sert également à prouver 

votre formation de mécanicien, comme les photos que vous versez (voir document n°6 de la farde 

verte). Ces éléments ne sont pas remis en cause dans la présente décision. 

 

Enfin, s’agissant de l’avis psychologique et du document de suivi de vos rendez-vous psychologiques 

versés à votre dossier et rédigés les 29 juillet 2022 par votre psychologue [B.T.A.] (voir documents n°3 

et 4 de la farde verte), ces documents attestent que vous souffrez de « troubles du sommeil et d’oubli 
très fréquent (à court et à long terme) ainsi qu’une forte anxiété. Il explique également avoir souvent des 
cauchemars et qu’il ressent un profond mal être en lui ». Ce document fait le lien entre vos symptômes 
et vos déclarations : « Selon le sujet, les symptômes seraient apparus à la suite d’évènements vécus 
dans son pays ainsi que de sa trajectoire migratoire comme au Maroc » ou encore « Monsieur explique 

la menace du chef de guerre et de son séjour au Maroc l’a traumatisé ». Cependant, ce document ne 
permet pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité de vos propos. En effet, le CGRA estime que, sans 
remettre en cause les troubles dont vous souffrez tels qu’ils sont décrits dans ce rapport, il ne peut 
ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants 

qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les 
praticiens amenés à constater les symptômes de troubles psychologiques de candidats réfugiés ne sont 

nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs 

souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la 
mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la 
bonne foi de leur patient.  
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Ce type de documents, ou la bonne foi de votre psychologue concernant sa connaissance des faits que 

vous alléguez avoir vécus, ne sauraient en conséquence être considérés comme déterminants, dans le 

cadre de la question de l’établissement des faits de la demande de protection internationale, et ne 
constituent qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’ils ne peuvent, à eux seuls, 
constituer l’ensemble des éléments à prendre en compte dans l’évaluation de vos craintes de 
persécutions (cf. arrêt du Conseil du contentieux des étrangers n° 125 702 du 17 juin 2014). 

 

Quant aux autres commentaires aux notes de l’entretien personnel reçus le 29 septembre 2022, ceux-ci 

portent sur des corrections orthographiques, de dates et des précisions supplémentaires sur votre 

nationalité burkinabè. Ces éléments ne sauraient inverser à eux seuls le sens de la présente décision. 

De même pour les commentaires aux notes de l’entretien personnel reçus le 30 novembre 2022, ceux-ci 

portent uniquement sur des éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision. 

 

Au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une 
crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des motifs 

sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées 
dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. La requête 

 

Dans sa requête, la partie requérante se réfère à l’exposé des faits figurant au point 1 de l’acte attaqué.  
 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des « articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 

57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».  

 

Dans le développement de son moyen, après un bref rappel des faits, la partie requérante explique 

qu’en cas de retour, le requérant « craint d’être attrapé et tué par [S.] ancien chef de guerre, qui a une 
très grande influence » et que son récit remplit parfaitement les conditions prévues à l’article 48/4 de la 
loi du 15 décembre 1980 précitée. Elle rappelle ensuite le prescrit de l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi 
précitée et estime qu’il existe un risque réel d’atteintes graves dans le chef du requérant, « constitué 

dans son cas par les traitements inhumains et dégradants, les violences qu’il risque de subir en cas de 
retour en Côte d’Ivoire » et pouvant dès lors s’apparenter à celles visées à l’article 48/4, §2, b) de la loi 
du 15 décembre 1980 précitée. Rappelant la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de 

l’Homme (ci-après dénommées « CourEDH ») et du Conseil d’Etat quant à la garantie prévue à l’article 
3 de la Convention européenne des Droits de l’Homme (ci-après dénommée « CEDH »), la partie 

requérante explique qu’ « en cas de retour, le requérant risque de subir des traitements inhumains ou 

dégradants prohibés par l’article 3 de la CEDH ». 

 

2.2. La partie requérante prend ensuite un second moyen de la violation des « articles 1,2,3 et 4 de la loi 

du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est 

insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, viole l’article 17, §2 de l’AR du 
11/07/2003, ainsi que « le principe général de bonne administration et du devoir de prudence » ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir « suffisamment tenu compte du profil du 

requérant », expliquant que ce dernier présente un profil vulnérable dès lors qu’il n’est que très peu 
éduqué et n’a jamais été scolarisé de sorte qu’il ne sait ni lire ni écrire. En outre, elle fait état de 
problèmes de mémorisation dont souffre le requérant, expliquant que ce dernier ne se souvient pas des 

dates. Elle estime que dès lors, il convenait d’adapter le niveau d’exigence et rappelle quelques 

indications reprises dans la « Charte de l’audition du CGRA » cet égard. La partie requérante explique 

également que le requérant « éprouve manifestement des grandes difficultés à faire preuve de 

précision » et « à situer les évènements dans le temps et à fournir des dates ». Elle se réfère en outre 

au contenu de la documentation médicale déposée à l’appui de sa requête, expliquant que celle-ci 

« atteste de la souffrance psychologique du requérant », estimant que la partie défenderesse a manqué 

à son devoir de minutie « qui lui impose de tenir compte du profil du demandeur de protection lors de 

son évaluation ».  
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Par ailleurs, la partie requérante revient sur la crainte du requérant par rapport au Burkina Faso. Elle 

revient sur les déclarations du requérant quant à la possession d’une nationalité burkinabé et explique 
qu’il ne possède pas celle-ci et qu’il est « dans l’incapacité de retourner dans ce pays en proie à la 
guerre et à une insécurité importante ». Elle fournit plusieurs informations objectives concernant la 

situation sécuritaire prévalant au Burkina Faso et en conclut que « renvoyer le requérant dans une 

région en proie à de multiples difficultés, où les tensions demeurent et où il n’y a, à l’heure actuelle, 
aucune stabilité et où aucune protection n’est garantie, risque incontestablement d’exposer celle-ci à 

des traitements inhumains et dégradants tels que visés à l’article 3 de la C.E.D.H ».  

 

Deuxièmement, la partie requérante aborde la crainte qu’invoque le requérant à l’égard de la Côte 
d’Ivoire et répond aux griefs soulevés par la partie défenderesse dans sa décision. Ainsi, elle précise  

notamment que Monsieur S. n’avait jamais donné son vrai nom au requérant, qu’ils n’entretenaient 

qu’une relation commerciale sans avoir jamais « [&] noué de liens étroits [&] », que « Le requérant a 

fourni de nombreuses informations à la police pour leur permettre de rapidement identifier et convoquer 

M. [S.] », et que le requérant « [&] a du mal à situer un évènement dans le temps [&] ». Elle fait ensuite 

grief à la partie défenderesse de ne pas avoir interrogé « [&] plus avant le requérant afin d’obtenir 
toutes les informations nécessaires à sa prise de décision ». Enfin, elle fait grief à la partie 

défenderesse, d’avoir « [&] fait une mauvaise appréciation de ces documents [médicaux], qui d’une 
part, constituent à tout le moins un commencement de preuve de ses déclarations et d’un vécu 
traumatique et, d’autre part, fournit des indications sur l’état psychologique du requérant » avant de 

soutenir qu’ « Il est évident que la qualité des déclarations du requérant est impactée par son état 

psychologique », citant de la jurisprudence du Conseil à cet égard. 

 

En conclusion, la partie requérante estime que « la motivation empruntée par le CGRA est insuffisante 

et inadéquate pour douter de la crédibilité des faits allégués par le requérant » et rappelle la 

jurisprudence du Conseil d’Etat relative à la motivation formelle que doivent revêtir les actes 

administratifs. Elle en conclut que les motifs invoqués par la partie défenderesse sont « insuffisants, 

inexacts et inadéquats (&) ». 

 

2.3. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, d’octroyer au 
requérant le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la 
décision attaquée. 

 

3. Les éléments communiqués au Conseil  

 

3.1. Outre une copie de la décision attaquée et un document relatif au bénéfice de l’aide juridique, la 

partie requérante annexe à sa requête plusieurs documents qu’elle inventorie comme suit :  
 

« [&] 
3. Plainte 

4. Rapport médical ». 

 

3.2. Le Conseil observe que ces documents figurent déjà au dossier administratif. Il ne constituent donc 

pas de nouveaux éléments au sens de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les 

prend dès lors en considération en tant que pièces du dossier administratif. 

 

4. L’appréciation du Conseil 
 

A. Considérations liminaires 

 

4.1. En ce que le moyen est pris de la violation des dispositions relatives à la motivation formelle des 

décisions administratives, la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation est claire et 

intelligible et permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée. Les 

développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. Le moyen n’est donc 
pas fondé en ce qu’il est pris de la violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 et de l’article 62 
de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

4.2. S’agissant de l’invocation de l’article 17, §2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003, le Conseil tient à 
rappeler que cet article énonce que « Si l'agent constate, au cours de l'audition, des contradictions dans 

les déclarations du demandeur d'asile ou constate que des éléments pertinents à l'appui de la demande 

d'asile font défaut, il donne l'occasion au demandeur d'asile de donner une explication à cet égard. ».  
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Le rapport au Roi de l’arrêté royal du 27 juin 2018 modifiant l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la 
procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement 

indique en outre que : 

 

« L'article 17, § 2 aborde l'obligation de confrontation. Le paragraphe est modifié afin que le texte soit 

plus conforme à l'article 16 de la directive 2013/32/UE. 

Pour donner l'occasion, de manière satisfaisante, au demandeur de présenter de la manière la plus 

complète possible les éléments nécessaires à l'appui de sa demande d'asile, conformément à l'article 

48/6 de la loi, l'agent doit tout d'abord permettre au demandeur de clarifier les incohérences ou 

contradictions présentes dans ses déclarations. 

L'obligation de confrontation avec les déclarations contradictoires ne concerne pas uniquement les 

propos divergents tenus à l'Office des étrangers ou au Commissariat général, mais également les autres 

déclarations qu'a faites le demandeur d'asile et qui figurent dans le dossier administratif. 

Seules les contradictions que l`agent constate lui-même au cours de l'audition doivent être soumises au 

demandeur d'asile afin de lui permettre de clarifier ses déclarations. 

Il n'est cependant pas toujours possible de constater les contradictions durant l'audition même. C'est 

pourquoi l'agent n'est pas tenu de reconvoquer le demandeur d'asile pour une nouvelle audition afin de 

le confronter à des contradictions qui ne sont apparues que plus tard. 

L'agent doit également donner au demandeur l'occasion de fournir une explication satisfaisante quant 

au manque d'éléments pertinents à l'appui de sa demande d'asile. L'agent est uniquement tenu de 

confronter le demandeur d'asile avec le manque d'éléments pertinents lorsqu'il le constate durant 

l'audition. Pour préciser ce qu'il faut entendre par " élément pertinent ", l'on peut se référer à l'exposé 

des motifs de l'article 48/6 de la loi. 

Cet article n'empêche pas le Commissaire général de prendre une décision sur la base d'une 

contradiction ou sur la base du constat de l'absence d'un élément pertinent à l'appui de la demande et à 

laquelle le demandeur d'asile n'a pas été confronté.». 

 

Par ailleurs, le Conseil dispose d’une compétence juridictionnelle de plein contentieux, en sorte qu’il est 
amené à se prononcer sur l’affaire en tenant compte de l’ensemble des déclarations faites par le 
requérant aux différents stades de la procédure et indépendamment des décisions prises 

antérieurement par l’instance inférieure. Cela étant, le requérant a, par voie de requête, reçu 
l’opportunité d’y opposer les arguments de son choix, en sorte que le droit au débat contradictoire, à 
considérer qu’il ait été violé, est en toute hypothèse rétabli dans son chef. 
 

B. L’examen de la demande sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.3. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

4.4. D’emblée, le Conseil souligne que s’il ne peut, dans l’absolu, être exclu que le type de faits allégués 
par le requérant à la base de sa demande de protection internationale puissent relever du champ 

d’application de la Convention de Genève, il n’aperçoit, à l’instar de la partie défenderesse, ni dans le 
dossier administratif, ni dans le recours, aucun élément susceptible d’établir que la crainte invoquée par 
le requérant serait de nature à justifier dans son chef une crainte d’être persécuté en raison de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques.  
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Aux termes de l’article 48/3, § 3, de la loi du 15 décembre 1980, « il doit exister un lien entre les motifs 

de persécution et les actes de persécution ou de protection contre ces actes ». En l’espèce, le Conseil 
estime que le requérant ne démontre pas l’existence d’un lien entre les motifs de persécution prévus par 
la Convention de Genève et les faits qu’il allègue. En outre, la partie requérante ne sollicite pas 
expressément l’obtention du statut de réfugié et ne fait aucun développement de la crainte du requérant 
sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 
 

4.5. Le Conseil rappelle qu’au terme de l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980 : «Une demande de 

reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire se fait sous la forme 
d’une demande d’asile. Cette demande d’asile est d’office examinée en priorité dans le cadre de la 
Convention de Genève, tel que déterminé à l’article 48/3, et ensuite dans le cadre de l’article 48/4 ». 

 

Ayant conclu à l’absence de crainte de persécution sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 précitée, le Conseil examine la demande du requérant sous l’angle de l’octroi éventuel 
d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de ladite loi. Cet article est rédigé 

comme suit : le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré 
comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux 
motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine [&] il encourrait un risque réel de subir 

les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas 
disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les 
clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

 

4.6. A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque en substance une 
crainte de persécution en cas de retour en Côte d’Ivoire en raison de dettes contractées auprès d’un 
particulier, qui le menace de mort en cas de non-remboursement de celles-ci. 

 

4.7. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant ne permettent pas d’établir le bien-fondé de la crainte qu’il invoque dans le cadre de la 
présente demande de protection internationale et relève la double nationalité dont dispose le requérant, 

estimant qu’il aurait pu solliciter la protection des autorités du pays dont il dispose également de la 

nationalité et vis-à-vis desquelles il n’invoque aucune crainte particulière. 
 

4.8. En l’espèce, le Conseil constate les propos nébuleux du requérant quant à l’obtention de la 
nationalité burkinabé. Si le requérant expose dans un premier temps ne pas disposer de la nationalité 

burkinabé de son père, il explique néanmoins avoir obtenu une carte d’identité burkinabé auprès des 
autorités consulaires en Côte d’Ivoire (v. dossier administratif, pièce numérotée 14, Notes d’entretien 
personnel du 19 septembre 2022 (ci-après dénommées « NEP2 »), p.6). Le requérant admet ensuite 

avoir la double nationalité (v dossier administratif, NEP2, p.15), dont il ne dépose néanmoins aucune 

preuve. La partie requérante explique toutefois que ce dernier aurait « déclaré au CGRA qu’il avait la 
nationalité burkinabé sans réellement comprendre ce que cela impliquait (&) car il a vécu au Burkina 
Faso durant un an, il estimait dès lors avoir acquis la nationalité » et qu’ « après relecture de ses notes 

et s’être renseigné (&) il a corrigé ses notes d’entretien personnel en expliquant qu’il n’avait pas eu la 
nationalité burkinabé ». Le Conseil estime qu’en l’absence de tout élément concret à même d’attester la 
nationalité burkinabé du requérant et au regard de ses déclarations confuses à cet égard, il n’y a pas 
lieu de tenir cette nationalité pour établie. Partant, il convient d’analyser la crainte invoquée par le 
requérant au regard du pays dont il est établi, sur la base des documents fournis, qu’il dispose de la 

nationalité de la Côte d’Ivoire. 
 

4.9. Le requérant dépose, à l’appui de ses dépositions, plusieurs documents, à savoir : i) son permis de 

conduire ; ii) sa carte d’identité ivoirienne ; iii) une attestation psychologique du 29 juillet 2022 ; iv) une 

attestation de suivi psychologique du 29 juillet 2022 ; v) le dépôt d’une plainte effectuée le 3 mars 2014 ; 

vi) plusieurs photographies et vii) une copie de son certificat de travail. 

 

Concernant ces documents, la partie défenderesse, qui les prend en considération, estime qu’ils ne sont 
pas de nature à modifier son analyse. 

 

4.10. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 

analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. En effet, ceux-ci ne permettent pas 

d’établir les craintes alléguées par le requérant.  
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4.10.1 S’agissant de son permis de conduire et de sa carte d’identité, ces documents attestent l’identité 
et la nationalité ivoirienne du requérant, ce qui n’est pas remis en cause en l’espèce. 
 

4.10.2 Quant à l’attestation psychologique déposée, le Conseil constate que le psychologue affirme 

« [&] avoir réalisé des observations [&] après plus de six séances exploratoires » et que le requérant 

« se plaint de troubles du sommeil et d’oubli très fréquent [&] ainsi que d’une forte anxiété », de 

cauchemars et d’un profond mal-être. Le psychologue pose alors un diagnostic de « dépression 

modérée » et de stress post-traumatique accompagné de troubles anxieux « montrant des symptômes 

d’intrusion, des symptômes d’évitement ainsi que des symptômes d’hypervigilance importants ». Le 

Conseil relève ensuite qu’il n’y est contenu aucun élément précis permettant d’établir une compatibilité 
entre la symptomatologie qu’il allègue et les évènements invoqués par le requérant à l’appui de sa 
demande de protection internationale. En tout état de cause, le document précité ne permet pas de 

démontrer que les événements relatés par le requérant, et auxquels il attribue son état, sont 

effectivement ceux qu’il invoque à l’appui de son récit, à l’exclusion probable de toute autre cause. 

Aussi, si le psychologue explique que « les symptômes seraient apparus, à la suite d’évènements vécus 
dans son pays ainsi que de sa trajectoire migratoire comme au Maroc », il convient de rappeler quant 

aux traumatismes subis par le requérant sur son trajet migratoire, bien que malheureux, qu’ils sont sans 

incidence sur le bien-fondé de la crainte qu’il invoque à l’égard de la Côte d’Ivoire. Le Conseil tient à 
souligner qu’il ne remet pas en cause la souffrance psychologique du requérant. Il considère néanmoins 
que ces documents ne permettent pas d’établir la réalité de persécutions ou d’atteintes graves 
infligées au requérant dans son pays. 

Les mêmes constats s’imposent s’agissant de l’attestation de suivi psychologique qui se limite à relater 

les différentes dates des consultations, un « PTSD + trouble Anxieux » dans le chef du requérant, et à 

indiquer qu’une prise en charge régulière est nécessaire et que le requérant n’est pas apte au travail. 
Par ailleurs, au vu de ce qui précède, le Conseil estime que lesdits symptômes et troubles 

psychologiques ainsi présentés ne sont pas d’une spécificité telle qu’on puisse conclure à une forte 
indication que le requérant a subi des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH.  
 

4.10.3 S’agissant du dépôt de la plainte, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, des 
discordances manifestes entre ce qui y est mentionné et les déclarations du requérant. En effet, si le 

requérant soutient ne connaître que le surnom de son persécuteur (v dossier administratif, pièce 

numérotée 8, Notes d’entretien personnel du 24 novembre 2022 (ci-après dénommées « NEP3 »), p.5), 

force est de constater que le procès-verbal établi sur la base de ses déclarations mentionne «  le 

nommé [S.I.C.] que je connais bien est venu me trouver (&) ». A cet égard, le Conseil ne peut accueillir 

positivement les explications apportées par la partie requérante selon lesquelles  « la plainte déposée 

(&) comporte ses déclarations mais complétées par les éléments de l’enquête ainsi que par les 
déclarations de [S.] lui-même ». De surcroit, le requérant reste en défaut d’expliquer la manière dont la 
police a pu initialement identifier la personne visée par la plainte uniquement sur la base de son surnom, 

se bornant à alléguer que « Le requérant a fourni de nombreuses informations à la police pour leur 

permettre de rapidement identifier et convoquer M. [S.] » sans étayer son propos. 

 

En outre, le déroulement des faits mentionné dans ce document diffère fondamentalement des 

déclarations du requérant dès lors que ce dernier soutient devant la partie défenderesse avoir emprunté 

une somme d’argent à [S.] en vue d’ouvrir son propre garage (v. dossier administratif, NEP2, p.13) alors 
que ce document mentionne « il a proposé m’aider à financer l’agrandissement de mon garage ». Enfin, 

si le requérant dit ignorer les dates auxquelles [S.] lui aurait proposé et remis cette somme d’argent 
soutenant par ailleurs qu’il ne disposait d’aucune date limite pour le remboursement de cette somme (v. 
dossier administratif, NEP3, p.8-9), deux dates précises sont toutefois mentionnées dans ce document 

qui indique également une échéance de remboursement. Si la partie requérante réitère les propos du 

requérant et rappelle son faible niveau d’éducation et ses troubles de la mémoire pour expliquer les 
discordances observées, le Conseil ne peut se satisfaire de ces explications et estime que ce document 

et les nombreuses contradictions relevées entament sérieusement la crédibilité des faits allégués par le 

requérant.  

A titre surabondant, s’agissant de l’argument de la partie requérante selon lequel la partie défenderesse 

a effectué une lecture partielle et erronée du document en indiquant que la proposition d’argent fut 
soumise le 16 mars 2017, force est de constater qu’il s’agit d’une erreur matérielle dans la motivation de 

l’acte attaqué, la date reprise sur ledit document mentionnant le 16 mars 2007. 

 

4.10.4 Quant aux photographies et au certificat de travail déposés par le requérant, le Conseil estime 

que ces éléments attestent uniquement des activités du requérant, qui ne sont pas remises en cause 

dans le cas présent.  
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4.10.5 En ce qui concerne les observations formulées par le requérant suite à son dernier entretien 

personnel, le Conseil les prend en considération mais constate que celles-ci constituent essentiellement 

en des corrections orthographiques, ce qui ne permet pas d’inverser le sens de la décision prise. 
 

4.10.6 S’agissant des documents joints à la requête, le Conseil observe que le dépôt de la plainte du 

requérant et l’attestation psychologique du 29 juillet 2022 avaient déjà été produits devant la partie 

défenderesse et ne constituent dès lors pas des éléments nouveaux. Le Conseil les a donc déjà 

analysés supra donc en tant que pièces du dossier administratif. 

 

4.11. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas 
être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force 

probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir 
le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de 
subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant 

les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son statut 
individuel et sa situation personnelle. 

 

4.12. En l’espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la 
décision attaquée, les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant 
prétendument amené le requérant à quitter son pays. 

 

4.13. A titre liminaire, le Conseil observe le peu d’empressement du requérant à introduire sa demande 
de protection internationale, qui le conduit à douter de sa bonne foi. En effet, le requérant déclare être 

arrivé en Belgique en février 2021, après avoir quitté la Côte d’Ivoire en avril 2017 en passant par le 
Mali et le Maroc, avant de rejoindre l’Espagne, pays où il a séjourné durant plusieurs mois sans 
toutefois y introduire de demande de protection internationale avant de rejoindre la Belgique. Le Conseil 

considère qu’une telle attitude n’est pas compatible avec le comportement d’une personne qui dit 
craindre des persécutions en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

4.14. Le Conseil déplore d’emblée l’absence du moindre élément tangible à même d’attester du fait que 
le requérant aurait ouvert son propre garage en 2009 comme il l’allègue. Si le requérant explique qu’il 
n’avait aucun document avec lui lors de son départ du pays mais qu’il avait, sur son téléphone, des 
photographies des autres documents déposés, le Conseil n’est pas convaincu par le fait que le 
requérant ne serait pas en possession de documents aussi importants relatifs à son activité 

professionnelle propre, ou qu’il ne pourrait pas en obtenir, alors même qu’il dit garder des contacts avec 
certaines connaissances et amis (v. dossier administratif, NEP2, p.10). 

 

4.15. En outre, le Conseil constate les méconnaissances manifestes du requérant au sujet de S., qu’il 
tient pour principal acteur de persécution. En effet, le requérant peine à renseigner la moindre 

information à son sujet et est incapable de répondre aux questions élémentaires le concernant. En effet, 

il est incapable de renseigner son nom de famille ou sa profession (v. dossier administratif, NEP3, p.5-

6), se limitant à déclarer de manière générale que « C'est une personne, s'il te dit pas son travail, tu ne 

peux pas savoir. (&) » (v. dossier administratif, NEP3, p.6) tout en admettant ne pas avoir cherché à se 

renseigner à son sujet. A cet égard, le Conseil ne peut accueillir l’argumentation de la partie requérante 
selon laquelle « le requérant souhaitait (&) limiter ses contacts avec lui à leur seule relation 
commerciale et n’avait aucun intérêt à en connaître davantage à son propos ».  A l’inverse, il constate 
que la partie requérante explique que, « ce dernier était connu en tant que « chef de guerre » et était 

craint de tous », de sorte que le requérant aurait dû être en mesure de fournir certaines informations 

précises à son sujet, quod non en l’espèce. Par ailleurs, le Conseil estime qu’il est hautement 
improbable que le requérant ait accepté une somme d’argent de la part d’un inconnu, surtout s’il le 
considère comme une personne influente et dangereuse.  

 

4.16. Au vu de tout ce qui précède, le requérant ne convainc pas avoir contracté des dettes auprès de 

[S.] de sorte que les problèmes dont il invoque la survenance en raison de ces dettes, à savoir les 

menaces de mort dont il dit faire l’objet ne peuvent être tenues davantage pour établies. 
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4.17. Au demeurant, le Conseil observe le comportement incompatible du requérant avec les faits qu’il 
allègue. En effet, si le requérant soutient être parti au Burkina Faso afin d’échapper à son créancier et 
en vue de récolter la somme due pour mettre un terme à sa dette et aux problèmes allégués, le Conseil 

estime qu’il est peu cohérent que ce dernier décide non seulement de rentrer en Côte d’Ivoire mais 
aussi de reprendre ses activités professionnelles habituelles, alors même qu’il n’aurait pas été en 
mesure de rassembler la somme due à S. et malgré les menaces de mort dont il dit avoir fait l’objet. Les 
explications de la partie requérante selon lesquelles « il était également dans l’intérêt du créancier de ne 
pas tuer le requérant afin qu’il puisse récupérer de l’argent » ne permettent pas à elles seules 

d’expliquer l’incohérence de son comportement. Cette attitude conforte à l’inverse le Conseil dans sa 
conviction selon laquelle le requérant n’établit pas la crainte qu’il invoque. 
 

4.18. En ce que la partie requérante déplore l’absence de prise en compte « du profil vulnérable très 

peu éduqué » du requérant dès lors qu’il ne sait ni lire ni écrire et qu’il n’a jamais été scolarisé, le 

Conseil estime qu’en tout état de cause, la narration de faits personnellement vécus ne nécessite pas 
d’apprentissage cognitif et que, si le requérant présente, comme il l’affirme, sans toutefois le démontrer, 
un faible niveau d’instruction, cela ne peut raisonnablement l’empêcher de relater son vécu en utilisant 
des formulations simples, et ne suffit pas à expliquer le manque de consistance général de son récit, 

compte tenu du nombre, de la nature et de l’importance des imprécisions, lacunes voire contradictions 
relevées. En effet, celles-ci portent sur des informations élémentaires, relatives aux faits sur lesquels il 

fonde sa demande de protection internationale. 

 

4.19. Si la partie requérante estime que la partie défenderesse n’a pas suffisamment tenu compte du 
profil du requérant et qu’il convenait d’adapter le niveau d’exigence à son profil particulier en raison des 

problèmes de mémorisation, des difficultés à faire preuve de précision ou à situer des évènements dans 

le temps qu’éprouve le requérant, ainsi qu’en raison de sa vulnérabilité psychologique, le Conseil 

constate qu’il ne ressort aucunement de la lecture des notes des entretiens personnels du requérant 
que ce dernier aurait éprouvé la moindre difficulté à répondre aux questions posées et à fournir un récit 

complet et cohérent, ni qu’il aurait fait état de troubles qui empêcheraient un examen normal de sa 

demande. En outre, le Conseil relève que le conseil qui assistait le requérant à ces occasions n’a rien 
soulevé de tel lorsque la parole lui a été donnée, celui-ci relevant au contraire que « l’audition s’est bien 
déroulée » (v. dossier administratif, NEP3, p.19). 

Par ailleurs, si la partie requérante rappelle plusieurs passages de la Charte de l’audition de la partie 
défenderesse, le Conseil rappelle que cette charte est une brochure explicative destinée à fournir une 

information relative au déroulement de l’audition, qu’elle ne revêt aucune force légale ou réglementaire 
qui conférerait un quelconque droit au requérant dont il pourrait se prévaloir. 

 

4.20. Au vu de ce qui tout ce qui précède, le Conseil estime que le requérant n’a pas démontré à 
suffisance qu’il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b) 

de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

4.21. D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut 
actuellement en Côte d’Ivoire, et plus précisément à Abidjan, sa région de provenance récente, 
correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de 

l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 précitée. En tout état de cause, le Conseil 
n’aperçoit, dans les déclarations du requérant ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du 
dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une telle situation. 
 

4.22. Le Conseil observe que si la partie requérante semble invoquer, dans ses développements, la 

violation de l’article 3 de la CEDH, soutenant qu’ « en cas de retour, le requérant risque de subir des 

traitements inhumains ou dégradants prohibés par l’article 3 de la CEDH »,  le Conseil rappelle que, 

dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour statuer sur les recours introduits, 

comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A 
cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance 

de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une 
mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il 
n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.  
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4.23. Au vu des considérations qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 

démontre pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions légales et le principe de droit 

cités dans la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une 
erreur d’appréciation ; il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les 
raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé de la 

crainte qu’il allègue. 
 

C. Dispositions finales 

 

4.24. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 

 

4.25. Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, 
cet article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce. 
 

4.26. S’agissant de la demande d’annulation de la décision attaquée, le Conseil a conclu supra à la 

confirmation de la décision dont appel. Il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur cette demande.  
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. CLAES,                                                                    présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD,                                                              greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD C. CLAES 

 


